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PV/ChM 

COMMISSION DE SELECTION DU 4 MAI 2017 

FORMATION MONITEURS EDUCATEURS 
Après examen des résultats de l’épreuve orale de la sélection et conformément aux articles 2 et 3 de l’arrêté du 
20 juin 2007 fixant les modalités de sélection et de formation des MONITEURS EDUCATEURS 
 
FORMATION INTIALE (VOIE DIRECTE) : 
 
SONT DECLARES ADMIS pour la rentrée 2017-2018, par ordre alphabétique : 
 
BARON Angélique      LEFEVRE Sophie 
BOUILLAGUET Jeanne     LEFOUL Pauline 
BOUIX Sabrina       MAREIX Gaëlle 
BOURRIQUET Elis      MARTIN Victorien 
CANO Adrian       MAZEAUD Lorène 
CHALUMEAU Eva      NAVARRE Cécile 
CLUSE Léa       OP DEN AKKER Bauke  
CUBERTAFON Charlotte     OZENNE Hugues 
DONZEAU Simon      PANTENE Marine 
GAYMARD Estelle      PAUTHIER Julia 
GOUSTILLE Hélène      PEITCHEFF Julie 
GUICHOT Alexandre      POIRIER Anthony 
HENOQUE Joëlle      RODRIGUES Sébastien 
HERAUD Manon      ROUQUETTE Chloé 
LASSERRE Floriane      SARCY Manon 
LAVIS Caroline       TEXIER Jeanne 
LE BOT Pauline  
 
SONT ADMIS en LISTE SUPPLEMENTAIRE (EN CAS DE DEFECTION DE LA LISTE PRINCIPALE) 
ET UNIQUEMENT pour la rentrée scolaire 2017-2018, par ordre de classement : 
 
LS N° 1 : GIVARNET Sophie LS N° 19 : BOISMAIN Rachelle 
LS N° 2 : MEXMAIN Josselin LS N° 20 : PAULIN Téodora 
LS N° 3 : BACHALAT Morgane LS N° 21 : CHARRON Géraldine 
LS N° 4 : DREVON Cécile LS N° 22 : FANTON Romane 
LS N° 5 : ROUIZI Romain LS N° 23 : VASCO Maëva 
LS N° 6 : TIFFON-QUINIOU Pierre LS N° 24 : LASSALLE Jeanne 
LS N° 7 : MARTIN Fabien LS N° 25 : MURILLO Léa 
LS N° 8 : DURAND Geoffrey LS N° 26 : ROUSSEAU Jade 
LS N° 9 : FIXE Jessica      LS N° 27 : PICAUD Camille 
LS N° 10 : GAURENNE Lucie     LS N° 28 : BELOT Juliette 
LS N° 11 : MARTIN LOPES Alexia    LS N° 29 :CARANOVE Guillaume 
LS N° 12 : NEAUD Marine     LS N° 30 :DESHAYES Léa 
LS N° 13 : DEMARS Camille  LS N° 31 : RENON Pierre 
LS N° 14 :LATHIERE Amélie     LS N° 32 :PIOFFRET Robin 
LS N° 15 :FAURISSOUX Marion    LS N° 33 :QUINCAMPOIX Elodie 
LS N° 16 :POURRAGEAU Cynthia LS N° 34 :AUPETIT Lidwine 
LS N° 17 :BOUVET Manon LS N° 35 :TORRISANI Magalie 
LS N° 18 :ASSAMOI Omousson Lauren LS N° 36 :GRAMOND Pauline 
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FORMATION MONITEURS EDUCATEURS 

 
(SUITE DE LA LISTE SUPPLEMENTAIRE – FORMATION INITIALE (VOIE DIRECTE) : 
 
LS N° 37 :FERBER Stéphane  LS N° 44 :BOUYSSE Pierre 
LS N° 38 :MANIGAULT Marion  LS N° 45 :LABOUSSOLE Anastasia 
LS N° 39 :LEGROS Tatiana  LS N° 46 :VIROULAUD Coralie 
LS N° 40 :AMIEL Laura  LS N° 47 :BOURZAT Fannie 
LS N° 41 :VERDON Céline  LS N° 48 :BROSSARD Benjamin 
LS N° 42 :MEUBLAT Alban  LS N° 49 :MAILLOT Emile 
LS N° 43 :BOURGÈS Anna  LS N° 50 :TAILLEFER Manon 
 
 
FORMATION CONTINUE (SITUATION D’EMPLOI ) (2) : 
 
SONT DECLARES ADMIS pour la rentrée 2017-2018, par ordre alphabétique : 
 
CHARPENTIER-BORZEIX Amélie 
HILBÉ Florian 
PECHALAT Amandine 
RABACHOU Sophie 
SADI-AHMED Lydia 
 

2) L’admission en formation continue concerne : 
- Les candidats salariés  dans le champ de l’éducation spécialisée bénéficiant : 

  .  d’un Congé Individuel de Formation (CIF-CDD, CIF-CDI), d’un  congé formation professionnelle (C.F.P.) 
 .  d’une fonction éducative et d’une autorisation de formation de leur établissement employeur 

 .  de la prise en charge financière des droits d’inscription et frais de scolarité pour les deux ans de formation 
(soit 11 590 €), 

 
- Les candidats salariés hors champ de l’éducation spécialisée bénéficiant : 

   .  d’un Congé Individuel de Formation (CIF-CDD, CIF-CDI), 
  . ou  en cas de démission  de leur contrat à durée indéterminée (ex : rupture conventionnelle), d’un engagement    
d’autofinancement  personnel de la prise en charge financière des droits d’inscription et frais de scolarité pour 
les deux ans de formation (soit 11 590 €), 

 
 
→ Pour la formation  en situation d’emploi, tous les justificatifs écrits devront être fournis pour le 30  JUIN 2017, 
dernier délai. 

************** 
 

►  Une réunion d’information, à laquelle  doivent participer tous les candidats admis et en liste 
supplémentaire, se tiendra le MERCREDI 7 JUIN 2017, de 13 H 30 à 15 H 30, à Isle. 
 
 
         ISLE, le 12  mai 2017 

 

Le Directeur Général,       La Directrice Pédagogique, 
 
 
 
 
 
Pierre VERNEUIL.        

Martine POTTIER.  


